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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Elections cantonales
Question écrite n° 1639

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur la situation dans laquelle peut se trouver
un conseiller general elu lors du renouvellement de la serie A des cantons et qui serait ensuite candidat, trois
ans plus tard, dans un autre canton de la serie B Dans l'hypothese ou ce conseiller general est elu dans le
canton de la serie B ou il est candidat, il souhaiterait savoir s'il perd automatiquement son mandat de conseiller
general representant le canton de la serie A ou s'il a la possibilite soit de rester conseiller general representant
son ancien canton, soit de devenir conseiller general representant le canton de la serie B ou il vient d'etre elu.
Par ailleurs, lorsque son election dans le canton de la serie B est l'objet d'un recours en annulation, il
souhaiterait savoir si l'option entre les deux cantons est differee jusqu'a ce qu'un jugement definitif soit rendu sur
le recours en annulation.

Texte de la réponse

Reponse. - Le probleme souleve par l'auteur de la question est regle par l'article L 209 du code electoral (1er et
2e alinea). Le conseiller general elu dans plusieurs cantons est tenu d'opter entre lesdits cantons. Cette option
revet la forme d'une declaration au president du conseil general. Elle doit avoir lieu dans les trois jours qui
suivent la plus prochaine reunion du conseil general consecutive a l'election qui a mis l'interesse en situation
d'incompatibilite. Toutefois, en cas de contestation de cette election, le delai de trois jours ne court qu'a compter
de la date a laquelle elle a ete definitivement confirmee. A defaut d'option dans le delai imparti par la loi, le
conseil general determine, en seance publique, et par voie de tirage au sort, a quel canton le conseiller
appartiendra.
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